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FICHE 
TECHNIQUE

Les ouvrages annexes de toiture, souvent réalisés 
dans un matériau différent de celui utilisé  
pour la couverture courante, peuvent remplir 
plusieurs fonctions. Ils assurent la liaison  
de différentes parties de la couverture entre 
elles ou avec des ouvrages qui la traversent  
ou la jouxtent, ils permettent l’écoulement  
de l’eau pluviale reçue par la toiture  
ou encore ont une simple fonction décorative. 
Dans tous les cas, ils représentent  
des points faibles 
de la toiture et sont les premières sources  
de désordres, notamment les infiltrations d’eau.
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Ouvrages annexes de toiture

En dehors de leurs parties courantes inclinées, ou « versants », les toitu-
res comportent de multiples ouvrages particuliers réalisés dans le même  
matériau que la couverture (terre cuite, béton, zinc…) ou dans un matériau 
différent (métal, mortier…).

DESCRIPTION, FONCTION, VOCABULAIRE
Éléments de raccordement de parties de toiture
Un arêtier est l’intersection latérale de deux pans de toiture 
formant un angle saillant incliné. Il peut être réalisé dans le 
matériau de couverture avec des pièces de formes spéciales 
en terre cuite, avec des feuilles métalliques (le plus souvent du 
zinc) ou encore par une bande de mortier.
Le faîtage est la ligne horizontale située au sommet du toit 
située à l’intersection de deux pans de toiture. Il peut être réa-
lisé à l’aide de tuiles faîtières en terre cuite scellées au mortier 
ou à l’aide de bandes métalliques. Il peut être décoré.
Les tuiles de rive sont des tuiles dont la forme particulière, avec 
une retombée verticale, permet de réaliser l’extrémité latérale 

d’un pan de toiture. 

Ouvrages d’écoulement de l’eau pluviale 
Une noue est la ligne oblique d’intersection sui-
vant un angle rentrant de deux pans de toiture. 
L’eau de pluie s’écoule suivant cette ligne avant 
d’être évacuée vers l’égout. L’étanchéité de la 
noue est assurée généralement par des feuilles 
métalliques (zinc).
L’égout est la partie inférieure d’un pan de toiture. 
La gouttière ou le chéneau situé le long de l’égout 
récupère l’eau de pluie qui ruisselle sur la toiture.
La gouttière pendante est un canal métallique 

(zinc, cuivre, acier, aluminium laqué) ou en PVC qui repose sur des crochets 
ou supports eux-mêmes fixés sur les chevrons de la charpente. Légèrement 
en pente, la gouttière est raccordée en son point le plus bas à une descente 
constituée d’un tuyau vertical qui évacue l’eau vers le sol.
Le chéneau est un caniveau qui recueille les eaux de pluie à la base d’un pan de 
toiture. Il est raccordé à une descente verticale.
La descente d’eau pluviale est un tuyau vertical en métal ou en PVC fixé le long 
de la façade pour évacuer l’eau de pluie vers le réseau de collecte ou vers le sol.
La crapaudine est une grille placée dans la gouttière ou le chéneau en tête d’une 
descente d’eau pluviale. Elle empêche les feuilles et autres déchets de s’intro-
duire dans la descente. 
Le dauphin désigne la partie inférieure de la descente d’eau pluviale. Il est sou-
vent réalisé en fonte.
Les ouvrages d’écoulement des eaux pluviales doivent être soigneusement 

Faîtage

Châtière Versant 
de toiture

Faîtage

CONNAÎTRE

NoueFaîtage

Solin

Arêtier

Ligne d’égout

Vocabulaire de la toiture

- 2 -



Ouvrages annexes de toiture

dimensionnés en fonction de la surface en plan du toit et de l’inten-
sité des pluies de la région afin d’évacuer l’eau de pluie complète-
ment et rapidement.

Pénétrations, raccordements sur maçonnerie 
Les pans de toiture sont parfois interrompus par des éléments de 
construction qui viennent s’y encastrer.
Les souches de cheminées en maçonnerie ou les sorties de conduits 
de ventilation métalliques doivent être raccordées à la toiture  
courante par un solin qui assure l’étanchéité de la jonction.
Les fenêtres de toit et les lucarnes sont raccordées à la toiture 
grâce à des bavettes métalliques (zinc, plomb).
Une bande de rive en zinc ou un solin en mortier assure le raccor-
dement d’un pan de toit avec un mur qui le dépasse.

Ventilation, obturation 
Une chatière est une ouverture de petite dimension ménagée dans 
la toiture de façon à assurer l’aération des combles.
Le closoir est un accessoire de toiture qui assure la liaison entre les 
éléments de couverture présentant un relief et les éléments de 
charpente situés au niveau du faîtage (panne faîtière) ou de l’égout 
(panne sablière). Ces éléments sont souvent perforés pour assurer 
la ventilation de la sous-face de la toiture.
Un cache-moineaux est un lambrissage fixé aux chevrons qui cou-
vre la face inférieure des parties d’une toiture débordant des murs.

Eléments décoratifs 
L’épi est un élément décoratif raccordé au faîtage. Il est réalisé en 
céramique, en zinc ou en fer forgé.
La girouette est un élément décoratif, qui indique la direction du 
vent. Elle est constituée d’une plaque métallique découpée pour 
former un décor et pivotant sur une tige verticale fixée au som-
met du toit.
Le lambrequin est un élément décoratif constitué d’une bande 
en bois ou en tôle découpée suivant des motifs géométriques et 
généralement ajourée. Il dissimule notamment les chéneaux.

Eléments de sécurité 
Les garde-neige sont destinés dans les régions montagneuses à empêcher 
la chute de masses importantes de neige accumulées sur la toiture. Ils sont 
constitués de barres horizontales accrochées sur le pan de la toiture.
Les crochets de service sont des pièces métalliques recourbées, fixées à la char-
pente, sur lesquelles peuvent être accrochées les échelles de couvreur.
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Ouvrages annexes de toiture

Bien plus que les parties courantes, les ouvrages annexes de toiture sont le lieu 
privilégié des infiltrations d’eau.

MANIFESTATION DES DÉSORDRES
Les infiltrations sont détectées par une inspection au moins annuelle des com-
bles. La chute d’éléments de couverture et les fuites de gouttières sont pour 
leur part plus faciles à détecter.
Ces désordres peuvent avoir plusieurs causes : des éléments usés ou défec-
tueux, des défauts de conception ou un manque d’entretien.

ELÉMENTS DÉFECTUEUX, USÉS
Les raccords et accessoires en feuilles de zinc peuvent être percés, cassés ou 
arrachés.
Le mortier des solins, arêtiers, et autres éléments se fissure avec le temps. 
Les gouttières ou chéneaux sont parfois usés, percés ou leur jonction à la  
couverture mal assurée.
Les descentes d‘eau déboîtées ou bouchées peuvent être à l’origine de débor-
dements qui humidifient la façade.
Enfin, les souches de cheminées instables ou à l’enduit défectueux peuvent 
provoquer des infiltrations d’eau et des risques de chutes de matériaux.

DÉFAUTS DE CONCEPTION OU DE RÉALISATION
Parmi les défauts de conception de la couverture, on relève les pentes insuffi-
santes, voire des contre-pentes qui empêchent une évacuation rapide de l’eau 
et provoquent une accumulation, source de débordement ou d’infiltration.
Le recouvrement insuffisant des feuilles de zinc par les éléments de couverture 
ou les défauts de raccordement entre ces feuilles et les souches ou tout autre 
ouvrage de toit provoquent également des infiltrations.

DÉVELOPPEMENTS DE VÉGÉTAUX
Les feuilles, salissures et détritus pouvant encombrer la toiture, et surtout les 
conduits d’évacuation des eaux pluviales, peuvent être à l’origine de déborde-
ments et d’infiltrations d’eau dans le bâtiment ou sur la façade.
De même, les plantes grimpantes risquent de boucher les gouttières et de 
déplacer des éléments de couverture.

ENTRETIEN COURANT
Une inspection annuelle de la toiture est indispensable pour repérer les causes 
de désordres et y remédier, notamment, en maîtrisant le développement des 
végétaux pour les empêcher de boucher les gouttières et de retenir l’eau de 
pluie. Les plantes grimpantes de la façade doivent être coupées à au moins 
50 cm du bas de la toiture et les gouttières doivent être débarrassées des 

REGARDER

Gouttière

ENTRETENIR – AMÉLIORER

- 4 -



Ouvrages annexes de toiture

déchets végétaux (feuilles, brindilles…).
Les points particuliers de la couverture réalisés en feuilles de zinc sont des 
zones à risque. Les pliages et raccords doivent être particulièrement sur-
veillés. Les mortiers des faîtages, des arêtiers et de tous les solins sont à vérifier  
chaque année et à refaire dès qu’ils apparaissent défectueux.
Il est particulièrement recommandé d’effectuer une inspection de la toiture 
après tout phénomène météorologique exceptionnel (orage, grêle, tempê-
te) pour repérer les pièces envolées, détachées ou cassées. 
La surveillance de la couverture doit être confiée à un couvreur. Il saura détec-
ter des défauts mineurs qui, s’ils ne sont pas réparés rapidement, peuvent 
engendrer à terme des dégâts : pourrissement du bois de charpente, infiltra-
tions dans le logement… 
L’entretien de la toiture est à la charge du propriétaire.

REMANIEMENT PARTIEL DE COUVERTURE
Un remaniement partiel de toiture consiste à garder les éléments de couver-
ture en bon état tels que les tuiles, ardoises… et à effectuer une réfection des 
solins et souches de cheminées, à changer des éléments défectueux. 
Une vérification de l’état de la charpente est recommandée à cette occasion.

RÉFECTION COMPLÈTE
Une réfection complète consiste à changer tous les éléments de couverture et 
les accessoires de toiture, en ne conservant éventuellement que les éléments 
décoratifs tels que les épis de faîtage, les girouettes… qui sont déposés et 
reposés après la réfection.
Cette réfection peut constituer l’occasion de supprimer certains ouvrages 
devenus inutiles tels que les anciennes souches de cheminées correspondant 
à des conduits désormais hors service. Dans ces cas, il convient de s’assurer 
que ces conduits ne sont effectivement plus utilisés par aucun des logements 
concernés.

>  Anah 
www.anah.fr
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